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Demande de Projet particulier (PPCMOI)

Les couleurs et finis des revêtements extérieurs sont à titre indi-
catifs et ne représentent pas les choix finaux des propriétaires. 



Les membres de la famille Filion-Cloutier, originaire de Chibougamau, sont les porteurs du projet 
‘’Quadruplex 690 St-Élie’’. 

Ce projet de construction vise à accueillir les 4 unitées qui composent la famille. Les enfants du couple Colette Filion et 
Rénald Cloutier, tous trois dans la jeune trentaine et en voie de bâtir leurs familles, cherchent à se rapprocher de leurs 
parents et à vivre dans un quartier dynamique où les jeunes familles sont nombreuses. 

Les membres de la famille ont donc fait l’acquisition du terrain au 690 rue Saint-Élie sur lequel sied un garage construit 
à la fin des années 40. Comme vous pourrez le lire dans l’étude de la valeur patrimoniale et l’expertise structurale en 
annexe, ce garage, en plus d’être une menace à la sécurité des jeunes du quartier de par l’état de détérioration avancé 
de sa structure et de son enveloppe, n’a aucune valeur patrimoniale significative. Sa démolition et la décontamination du 
terrain afin de laisser place à un nouveau bâtiment de qualité construit en bois massif, matériau québécois et durable, ne 
peut être qu’une transformation positive pour le quartier. 

Une acceptation de statut de projet particulier est nécessaire à la réalisation de ce projet afin de permettre 
une dérogation quant à la catégorie d’usage qui permet un maximum de 3 logements dans cette zone. 
La solution à 4 logements proposée se veut une réponse aux données et nécessités suivantes :

 • Une superficie de terrain suffisante pour recevoir 4 appartements dont les besoins en 
    espace sont spécifiques à chaque unité familial - voir schéma programmatique ;

 • Une optimisation du potentiel de pieds carrés habitables et de l’espace dédié aux circulations 
    verticales; 

 • La volonté d’offrir un logement plain-pied lumineux et accessible à des gens vieillissants à mobilité 
    réduite; 

  - La présence d’un ascenseur, car les rez-de-chaussées et sous-sol ont été réservés aux familles  
    qui ont besoin de plus d’espace.

  - L’accès à l’intérieur du bâtiment via une cage d’escalier intérieure sécuritaire, accessible 
    depuis le niveau de la rue.  
 
Un second enjeu réglementaire fut rencontré concernant l’accessibilité à la terrasse commune. 
Comme vous pourrez le constater dans l’étude d’ensoleillement fournie dans ce document ainsi que sur le vidéo mon-
trant l’ensoleillement de la journée du 21 juin fournie en annexe, le soleil de fin d’après-midi et de soirée n’est acces-
sible que du côté avant du terrain. Nous tenons fermemant à pouvoir profiter de ce grand espace extérieur ensoleillé. 
Les solutions pour accéder à cet espace sont restreintes et viennent avec différentes contraintes réglementaires que 
nous avons étudiées sérieusement dans l’espoir de trouver une solution qui ne nécessiterait aucune dérogation - Voir 
l’analyse d’alternatives fournie à la dernière page du document.

Or, l’appentis est la solution la plus rationnelle, c’est pourquoi nous avons fait en sorte de le rendre virtuellement 
imperceptible depuis le niveau de la rue, et ceci, de tous les points de vue possibles à l’approche du bâtiment. 
Voir le vidéo «parcours visibilité appentis» fourni en annexe ainsi que les coupes avec cône de visibilité page A.410. 
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U. #201 : 130 m2

Couple avec personne à 
mobilité réduite

1 niveau 
accessible via ascenseur

3 ch. à coucher ou 
2ch. + bureau

Balcon (2) 

U. #202 : 176.4 m2

famille 
2 niveaux 
3 ch. à coucher 
Terrasse privée (2)



Élévation rue Saint-Élie - photomontage  

Voici le retour que nous avons eu du dernier passage au CCU de décembre dernier : 

•Ils sont favorables à la demande de démolition du bâtiment et à l’octroi d’une dérogation quant au nombre de logements;

•Toutefois, ils sont défavorables aux dérogations demandées pour les constructions sur le toit, car celles-ci ne sont pas justifiées. De 

plus, l’absence d’une étude d’ensoleillement et d’une coupe longitudinale montrant le cône de visibilité à partir de l’autre côté de la 

rue ne permet pas d’évaluer adéquatement l’impact des dérogations demandées; 

•Ils suggèrent fortement aux requérants d’éliminer les ou la majorité des non-conformités aux constructions sur le toit (retraits de la 

construction hors toit, de l’appentis et de la terrasse au toit);

•Ils demandent également que le gabarit et l’apparence extérieure du bâtiment soit retravaillés pour qu’il s’intègre mieux au cadre bâti 

en termes de hauteur notamment (rez-de-chaussée, parapet) et qu’il soit d’apparence plus contemporaine.

De plus, certains commentaires des membres ont également porté sur : 

• L’architecture du bâtiment projeté qui n’est pas d’apparence contemporaine;  

• Le gabarit de l’immeuble qui ne s’harmonise pas à celui des autres bâtiments dans la rue; 

• L’orientation des fenêtres des bâtiments voisins sur la rue Saint-Élie et l’impact généré par la construction du nouveau bâtiment; 

• La terrasse commune au toit qui devrait être aménagée à l’arrière de la construction hors toit puisqu’elle pourra bénéficier davantage         
de l’ensoleillement et de vues intéressantes (possiblement la vue sur le Mont-Royal); 

• Les niveaux du rez-de-chaussée et du parapet qui sont trop hauts; 

• Le fait que le parapet ne peut pas servir de garde-corps à une terrasse; 

• Les raisons pour lesquels on souhaite munir le bâtiment d’un ascenseur; 

• La cage d’escalier aménagée en façade qui a pour effet de laisser une portion de mur aveugle; 

• La possibilité que les logements du rez-de-chaussée aient un accès direct par le trottoir; 

• De façon générale, la possibilité de s’inspirer de la nouvelle construction au bout de la rue Saint-Élie pour les principales caracté-
ristiques du bâtiment; 

• La nécessité de réfléchir à l’utilisation du bâtiment à long terme, par d’autres usagers, et de ne pas tenir compte uniquement des 
volontés de la famille.

Voici les modifications apportées au projet depuis la dernière itération (CCU de décembre).

Le numéro de la modification est mis en correspondance avec la liste de recommandations et commentaires du CCU à gauche.  

Régularisation des dérogations aux retraits des constructions hors toit (mezzanine et garde-corps de la terrasse) par l’apla-
nissement des façades avant. La façade est divisée en deux volumes par un recul de 400mm à droite de la cage d’escalier 
centrale. Le volume de gauche est reculé à 2,1m de la limite de lot, et le volume de droite à 2,5m. 

 L’étude d’ensoleillement demandée (page A.011 à A.015) ainsi que deux coupes avec cône de visibilité (A.410)  
 sont inclues au document de présentation. 

Le rez-de-chaussée (et tout le bâtiment) est abaissé de 200mm ce qui positionne le rdc à 1,6m du niveau moyen du sol et 
le toit de la mezzanine à 10.79m du niveau moyen du sol. 
(Concession qui implique, entre autres, moins de luminosité dans les espaces de vie du sous-sol (côté cour) où le niveau 
du sol est plus élevé de 600mm et des frais d’excavation de roc.) 

Le niveau de la brique est abaissé à 600mm du niveau moyen du sol ce qui crée un alignement visuel avec le niveau de la 
brique et du rez-de-chaussée du voisin de référence (660 St.-Elie).  

Le parapet est abaissé à 8.69m du niveau moyen du sol sur le volume de gauche et à 8.39m sur le volume de droite (contre 
9m à l’itération précédente). La hauteur du bandeau de brique formé par le parapet correspond à celui du 660 St.-Elie. 

Aucun usage n’est prévu à l’extérieur des garde-corps de la terrasse qui sont (bacs de plantation retirés). Des garde-corps 
sont ajoutés sur les parapets sur les côtés mitoyens du bâtiment.   

Des fenêtres sont ajoutées dans la cage d’escalier centrale.   

Des meneaux horizontaux sont ajoutés dans certaines fenêtres en rappel à ceux du 660 St.-Élie. La hauteur de ces meneaux 
correspond au dessus des garde-corps des balcons; alignement qui se trouve visuellement renforcé et qui apporte une 
plus grande continuité dans les repères visuels des façades.     

L’appentis est conservé pour les raisons expliquées à la page précédente ainsi que par l’analyse des contraintes associées 
aux alternatives présentée en dernière page de ce document. Son recul par rapport à la façade qui est désormais avancée 
ainsi que la hauteur choisie des parapets le rend imperceptible de la rue. Notons également qu’il contribue à créer une 
séparation visuelle entre la terrasse privée de l’unité 202 et la terrasse commune ce qui rend l’unité 202 plus appropriable 
par un occupant futur qui serait étranger à la famille. 

Le soleil de fin d’après-midi et de soirée n’est accessible que du côté avant de la mezzanine. Nous tenons fermemant 
à pouvoir profiter de ce grand espace extérieur ensoleillé. De plus, il n’y a pas de vue sur le Mont-Royal à cette hauteur 
avec le feuillage des arbres.

Il est primordial pour les propriétaires que chaque unité puisse éventuellement être vendue à sa pleine valeur à une per-
sonne sans lien avec la famille, sans compromettre la viabilité de l’ensemble. Nous croyons que l’unité accessible pour 
personne à mobilité réduite répondra aux besoins d’un bassin de population vieillissant qui ne fera que s’aggrandir dans 
les prochaines années.  
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POINTS DE VUE DES PERSPECTIVES
PAGES A020 ET A030 

PARCOURS CAMÉRA 
(voir fichier .mp4 en annexe)

COUPES CÔNE DE VISIBILITÉ 
PAGE A410



















Point de vue #1 - Châteaubriand 

Point de vue #2 - St-Élie



Point de vue #3 - Ruelle























visualisation de l’espace minimal 
qu’occuperait la cage d’escalier et 
l’ascenseur intégrés dans l’espace 
de la mezzanine.  

analyse d’alternatives 
évacuation de la terrasse 
commune  

zone du palier (en rouge) pourrait 
être intégrée dans une toiture légè-
rement plus haute que le reste du 
plancher de la terrasse.  
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